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INTRODUCTION

En Côte d'Ivoire, selon le Programme National de Lutte contré le 
Tabagisme, l'Alcoolisme, la Toxicomanie et les autres Addictions (PNLTA), 
la prévalence du tabagisme en moyenne est de 14 % de la population et selon 
TOBACCO ATLAS 2018, le tabagisme est responsable de plus 9111 décès 
par an. Le coût économique du tabagisme en Côte d'Ivoire s'élève à plus 59 
milliards de francs. Cela comprend les coûts directs liés aux dépenses de 
santé et les coûts indirects liés à la perte de productivité due à la mortalité et 
à la morbidité précoces. 

Pour faire face à l'épidémie tabagique, la Côte d'Ivoire a ratifiée la 
Convention Cadre de l'OMS pour la Lutte Anti Tabac (CCLAT) le 10 janvier 
2010 pour réaffirmer le droit de tous les ivoiriens à un niveau de santé le plus 
élevé possible. Cette convention  été domestiquée en Côte d'Ivoire par la 
prise de la loi n°  2019-676 du 23 juillet 2019 relative à la loi antitabac, qui 
prescrit en son Article 19 l'interdiction de fumer dans les lieux publics et les  
transports en commun. Cette disposition de la loi a été domestiquée par le 
décret N°2012-980 portant interdiction de fumer dans les lieux publics et les 
transports en commun. Il s'agit d'une avancée significative pour notre pays, 
dans la mise en œuvre de la CCLAT et surtout pour protéger les hommes, les 
femmes et les enfants de la Côte d'Ivoire dans tous les lieux publics. 

Mais contre toute attente l'application de ce décret est mitigé eu égard au 
constat qui est fait sur le terrain. Partout dans les lieux publics et dans les 
transports en commun l'on continue de fumer et/ou vapoter. 

C'est pourquoi l 'ONG CLUCOD, une 
association de lutte antitabac, a décidé avec le 
soutien financier de l'Union Européenne à 
travers le projet LIANE 2, dans le cadre de la 
vulgarisation de la loi relative à la lutte 
antitabac en Côte d'Ivoire en mettant un focus 
sur ce décret N°2012-980 portant interdiction 
de fumer dans les lieux publics et les transports 
en commun. 
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INFORMATIONS GENERALES SUR LE TABAGISME 

Tabagisme : intoxication, aigue ou chronique pour le tabac. Il existe deux 
types de tabagisme :

Ø Tabagisme actif : intoxication volontaire par le tabac ;
Ø Tabagisme  passif ou environnemental : c'est l'exposition 

involontaire à la fumée de tabac des autres.  1 200 000 personnes 
meurent chaque année du tabagisme passif (OMS, 2020). 

La fumée de la cigarette qui s'échappe dans l'environnement, du bout de la 
cigarette du fumeur est 10 fois environ, plus riche en éléments toxiques que 
celle que le fumeur inhale. 
Le tabac sous la forme fumée ou vapeur est un poison. 
LA SHISHA contient : 

· Les effets nocifs du shisha  sur la santé sont semblables à ceux 
observés chez un fumeur régulier ;

·   Une cinquantaine de bouffées de shisha sur une durée d'une heure 
sont équivalentes à deux paquets de cigarette (santé, 2021). 

· Fumer une shisha revient à fumer 25 fois plus de goudron, 10 fois 
plus de monoxyde de carbone et 2,5 fois plus de nicotine que fumer 
une cigarette ;

· Fumer la shisha accroit fortement les risques de cancer de poumons,  
des lèvres, de la vessie et des voies aéro-digestives superieures 
(Institut National du Cancer, 2016).  

LA CIGARETTE contient : 
· Plus d'une centaine de substances toxiques et 70 substances 

cancérogènes (Center for Desease and Prevention, 2010)
· des substances irritantes qui attaquent les bronches;
· les hydrocarbures ou goudrons, cancérigènes facteurs aggravant de 

certains cancers ;
· le monoxyde de carbone, se fixant sur les globules rouges limite les 

capacités sportives ;
· la nicotine : une à deux gouttes sur la langue d'un chien provoque sa 

mort.
Le Tabac est une drogue:
La nicotine contenue dans le tabac est un stimulant de la sécrétion 
d'adrénaline, qui a des effets extrêmement nocifs à haute dose. C'est une 
drogue qui entraîne un état de dépendance physique et psychique tel que 
l'individu devient l'esclave du produit.

SAVEZ-VOUS LES RISQUES REELS DU TABAGISME ?

La consommation de tabac est une cause reconnue ou probable de:
· Cancers : de la lèvre, de la cavité buccale et du pharynx, de 

l'œsophage, du pancréas et des bronches, de la vessie, du rein et des 
voies urinaires ;

· Maladies cardio-vasculaires : 
Hypertension (facteur favorisant) 
Cardiopathie ischémique, cœur 
pulmonaire chronique, Cardiopathie 
diverses Accidents vasculaires 
cérébraux, athérosclérose 

· Affections respiratoires : Tuberculose (facteur favorisant ou 
aggravant), pneumonie et grippe, bronchite et emphysème, asthme, 
broncho-pneumopathie obstructive chronique, problèmes 
pédiatriques : faible poids de naissance, détresse respiratoire, 
affections respiratoires du nouveau-né, mort subite du nourrisson. 

· Tabagisme passif : Chaque jour 10 000 personnes décèdent du 
tabac dans le monde( source OMS

COMMENT ARRETER DE FUMER/ VAPOTER ?

Suggestions de dispositions ct attitudes à avoir : 
· Avoir une bonne motivation pour arrêter;
· Avoir confiance en vous et renforcer votre 

estime de soi ;
·  Éloigner les symboles du tabagisme (cendrier, 

briquet, endroit où l'on fume);
·  Informer vos amis et partenaires de votre décision.

Arrêter en une fois
· Buvez beaucoup d'eau ou de jus de fruits non sucrés pour éliminer la 

nicotine ;
· Évitez l'alcool, le café et la fumée secondaire (tabagisme passif) ; 
· faites de l'exercice physique et du sport pour vous détendre et vous 

distraire ; 
·  Pratiquez la relaxation pour retrouver le calme, demandez de l'aide 

si nécessaire, rejoignez un groupe de soutien ;
· Respecter le décret d'interdiction de fumer dans les lieux publics ct 

les transports en commun.
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cérébraux, athérosclérose artériopathies diverses.
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Protégez les enfants : ne leur Protégez les enfants : ne leur 
faites pas respirer votre fuméefaites pas respirer votre fumée
Protégez les enfants : ne leur 

faites pas respirer votre fumée

NOS CONTACTS POUR LES CONSEILS
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